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I. Question 

Dans son processus de restructuration, La Poste Suisse a examiné, depuis 2009, 39 offices de poste 

régionaux dans le canton de Fribourg. Par le biais de la presse locale, elle annonce début avril 2012 

(voir édition La Liberté du 12 avril 2012) une véritable cure d’amaigrissement visant les offices les 
plus petits, ceux où les heures d’ouverture sont restreintes et dont le volume d’affaire est le plus 
faible, sans tenir compte des besoins des habitants et entreprises installés dans leur voisinage. 

Sur ces 39 postes, seuls 7 sont maintenues en l’état, les autres étant transformées en « agence 
postale » ou remplacées par le « service à domicile ». (L’incertitude demeurant quant au sort de 
quatre offices de poste : Gletterens, Plasselb, Ried et Lac-Noir). 

Les postes régionales font déjà l’objet de fermeture depuis des mois dans notre canton. En 2012, à 
la fin du mois de mars, La Poste a annoncé la fermeture ou l’adaptation des postes de Lugnorre, de 
Cottens, de Saint-Sylvestre, du Bourg et de la Neuveville à Fribourg. 

Malgré l’opposition marquée des usagers et l’attachement profond de la population pour un service 
postal de proximité, La Poste présente son projet de restructuration comme inéluctable, arguant du 

fait qu’elle doit s’adapter aux nouveaux modes de vie et à l’utilisation toujours accrue d’internet. 
Elle avance que les clients adoptent sans difficulté les nouvelles dispositions de restriction, en 

omettant de préciser qu’elle ne leur laisse aucun autre choix. 

Malgré un bénéfice consolidé de 904 millions de francs réalisé en 2011, La Poste persiste dans sa 

volonté de réduire « la voilure ». Ce sont des postes de travail, la qualité du service public et l’accès 
inconditionnel à ce dernier qui sont en jeu. C’est la disparition programmée d’un service public 
auquel la population tient auquel nous assistons. 

Depuis l’annonce de la restructuration amorcée par La Poste, les réactions ont été nombreuses, tant 
du côté des usagers que de certains partis politiques. Dans ces prises de positions, le Conseil d'Etat 

avait été stigmatisé car il semblait réagir lentement et de façon discrète à l'annonce de La Poste, au 

lieu de prendre en main de façon forte et active son rôle de leader dans la défense des emplois et des 

intérêts du canton et de ses communes. Suite à l'échec des négociations concernant CFF Cargo et au 

départ des emplois, le Conseil d'Etat avait admis ne pas être suffisamment paré en technique de 

négociation et avait indiqué vouloir en tirer les conséquences. 

Depuis 2009, plusieurs instruments parlementaires ont sollicité le Conseil d'Etat sur la question du 

démantèlement des offices de poste dans les régions du canton de Fribourg. Notamment, le 15 juin 

2009 ainsi que le 10 septembre 2009, le Conseil d'Etat répondait respectivement à la question 

3211.09 et, en plénum, au mandat 4010.09 en précisant ceci: "le Conseil d’Etat s’engage à suivre 
l’évolution de ce dossier avec la plus grande attention. Il entend veiller à ce que les engagements 
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pris par la Poste soient tenus et que les intérêts des communes et de la population fribourgeoise 

soient respectés". Une réponse de teneur similaire fut encore donnée le 30 novembre 2010 par le 

Conseil d'Etat concernant la question 3332.10, qui portait plus spécifiquement sur la poste du Lac-

Noir. 

Or, la récente annonce parue dans la presse régionale démontre que la restructuration programmée 

par La Poste suit inexorablement son cours sans que le Conseil d'Etat soit parvenu à freiner le 

processus d'une manière ou d'une autre. Il semble dès lors que l'engagement pris par le Conseil 

d'Etat en faveur des communes et de la population ne soit pas honoré. 

Au regard des éléments qui précèdent, je dépose donc les questions suivantes à l’attention du 
Conseil d’Etat (CE) : 

1. A quel stade en sont aujourd'hui les discussions qui lient le CE et La Poste au sujet du 

démantèlement des offices de poste régionaux ? 

2. Quelles mesures le CE a-t-il entrepris afin que les engagements pris par La Poste soient tenus et 

que les intérêts des communes et de la population du canton soit respectés ? Ou, en d'autres 

termes: qu'a entrepris concrètement le CE pour sauver les offices de poste régionaux menacés ? 

3. Que compte entreprendre le CE dans un avenir proche pour réagir à l'annonce faite dans les 

médias en début avril 2012 ? 

16 avril 2012 

 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Préambule 

A titre préliminaire, le Conseil d’Etat tient à rappeler que, dans toute la mesure de son possible, il 

défend activement les intérêts du canton de Fribourg, en particulier lorsqu’une entreprise de 
services comme la Poste annonce des mesures de restructurations. S’agissant de cette dernière 
entreprise, le Conseil d’Etat tient également à relever que le canton de Fribourg a pu compter sur 

l’implantation d’un centre d’appels téléphoniques à Fribourg, obtenu suite aux négociations qui ont 

suivi la fermeture du centre de tri postal dans la même commune. Ce centre emploie actuellement 

une centaine de personnes, soit le double des places de travail prévues à l’origine. A ce centre, 
s’ajoute également l’implantation d’un « Operations Centre » de PostFinance à Bulle, qui occupe 

actuellement 164 personnes. La Poste demeure donc l’un des plus grands employeurs du canton, 
puisqu’elle y offre 1073 poste de travail. 

Cela dit, le Conseil d’Etat est en mesure de répondre comme suit aux questions du député Ganioz : 

1. A quel stade en sont aujourd'hui les discussions qui lient le CE et La Poste au sujet du 

démantèlement des offices de poste régionaux ?  

Depuis l’annonce, au printemps 2009, des restructurations envisagées par la Poste, les autorités 

cantonales demeurent en contact régulier avec l’entreprise, puisqu’une délégation du Conseil d’Etat 
rencontre les représentants de la direction de la Poste au moins une fois par an. A cette occasion, il 
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est fait le point sur les derniers développements touchant à l’évolution du réseau postal fribourgeois 

et sur les projets en cours. Cette rencontre permet donc un échange sur les points touchant aux 

réformes envisagées par la Poste dans notre canton, notamment au sujet des suites liées à la 

restructuration annoncée en 2009. L’Etat de Fribourg dispose d’interlocuteurs directs au sein de la 
Poste, issus plus particulièrement de l’unité Réseau postal et vente. Une prochaine rencontre entre 
une délégation du Gouvernement et la Direction de la Poste doit avoir lieu en automne prochain. 

2. Quelles mesures le CE a-t-il entrepris afin que les engagements pris par La Poste soient tenus 

et que les intérêts des communes et de la population du canton soit respectés ? Ou, en d'autres 

termes: qu'a entrepris concrètement le CE pour sauver les offices de poste régionaux 

menacés ?  

Le Conseil d’Etat souligne qu’à fin juin 2009, il a organisé une rencontre entre la Poste et les 
communes fribourgeoises, durant laquelle la Poste a présenté la réorganisation du réseau postal 

annoncée au printemps de la même année. A cette occasion, l’entreprise a indiqué qu’elle étudierait, 
jusqu’à fin 2011, l’avenir de 421 offices de poste dans le pays, dont une quarantaine dans le canton 
de Fribourg. Depuis lors, et comme le député Ganioz le mentionne lui-même, aucun office postal 

n’a été fermé sans qu’une solution alternative ne soit trouvée. Ces solutions sont les suivantes : 

Le service à domicile, dont la prestation de service est assurée au domicile même des habitants 

concernés, y compris pour le service des paiements; 

Les agences tenues par des tiers, dans lesquelles le service des paiements est légèrement restreint, 

mais dont les horaires d’ouverture sont en général plus larges qu’aux offices postaux, ce qui 

constitue, après enquête, l’un des motifs de satisfaction constaté auprès des clients. De plus, les 

agences constituent un bon moyen de soutenir et de maintenir le commerce local : dans les villages 

de dimensions restreintes, les agences postales donnent parfois les moyens à l’ultime commerce 

encore ouvert de subsister et de maintenir ainsi des emplois de proximité, ainsi qu’un lieu de vie 

sociale et de rencontre. 

Compte tenu du développement des technologies de l’information et des nouvelles habitudes 
induites par ces dernières auprès des clients (baisse de la fréquentation de certains offices postaux), 

le Conseil d’Etat comprend qu’une réflexion soit menée par la Poste en vue d’examiner la viabilité 

de certains de ses offices. Ainsi, dans la mesure où une solution alternative suffisante est assurée, il 

lui paraît illusoire de vouloir maintenir des structures postales rigides à tout prix. C’est d’ailleurs la 
conclusion à laquelle le Conseil fédéral est arrivé, lors de son examen de l’initiative populaire 
fédérale « Pour une poste forte » (cf. Message du 22 juin 2011 du Conseil fédéral relatif à 

l’initiative 11.038 précitée, FF 2011, p. 5453). Première Chambre à s’exprimer sur ce sujet, le 
Conseil national a suivi l’avis du Conseil fédéral et recommande au peuple et aux cantons de rejeter 

l’initiative. La décision a été prise le 5 juin dernier à la majorité claire de 123 voix contre 56 et 

7 abstentions. A noter que le Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB), qui défend 

les intérêts des régions de montagne, s’oppose lui aussi à l’initiative. 

A ce stade, le Conseil d’Etat tient aussi à relever que, lorsque des mesures de restructuration sont 

envisagées, la Poste prend contact avec la(es) commune(s) concernée(s), en vue de rechercher des 

solutions concertées. S’il s’avère que ces solutions paraissent insatisfaisantes, les autorités 
communales détiennent la compétence de recourir auprès de la commission indépendante « Offices 

de poste », dont la Poste s’est engagée à l’avance à respecter les recommandations (cf. réponse du 
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Conseil d’Etat du 15 juin 2009 au mandat 4010.09 et à la question 3211.09). Dans sa marge de 

compétence, le Conseil d’Etat insiste afin que des solutions consensuelles entre la Poste et les 
communes puissent être trouvées. Pour le surplus, il sied de relever que, contrairement à ce que l’on 
peut penser, les communes ne sont généralement pas opposées aux mesures proposées, puisque, sur 

l’ensemble de la Suisse, seule une commune sur dix a fait recours auprès de la commission 

susmentionnée. Dans le canton de Fribourg, une seule commune a fait recours auprès de la 

Commission « Offices de poste ». Il s’agit de Corpataux-Magnedens, où la Poste proposait un 

service à domicile. La Commission a confirmé la décision de la Poste d’introduire un tel service. 

3. Que compte entreprendre le CE dans un avenir proche pour réagir à l'annonce faite dans les 

médias en début avril 2012 ?  

Il convient de relever que l’enquête de presse citée dans la question du député Ganioz n’annonce 
pas de nouvelle réorganisation du réseau postal, mais fait le point sur la réforme en cours. A cet 

égard, elle ne révèle rien de nouveau par rapport à l’annonce de l’examen d’une restructuration en 
2009 : dans notre canton, 39 offices de poste ont fait l’objet d’un examen, dont 7 ont été maintenus 
en l’état, 13 ont été transformés en agences postales et 15 ont été remplacés par le service à 

domicile. 

Dans sa question, le député Ganioz relève qu’il ne reste plus, dans la liste des offices à réévaluer sur 
le territoire fribourgeois, que quatre structures encore concernées, à savoir Gletterens, Plasselb, 

Ried et Schwarzsee. La décision concernant Gletterens est tombée entretemps. L’office de poste de 
Gletterens est maintenu avec un horaire d’ouverture adapté, comme cela a été communiqué le 

31 mai dernier. 

Concernant Schwarzsee, un développement intéressant est en projet : l’ancien office, ouvert selon 

un horaire restreint, pourrait être remplacé par une agence aux horaires plus étendus, ce qui pourrait 

constituer un atout dans un lieu à vocation touristique. Cette agence pourrait être intégrée au bureau 

de l’office du tourisme qui, grâce aux revenus ainsi assurés, pourrait étendre ses heures d’ouverture.  

La Poste, comme toute entreprise possédant un réseau de points contact avec ses clients, considère 

l’adaptation de son réseau aux nouveaux besoins de ses clients comme une tâche permanente. C’est 
pourquoi d’autres réévaluations sont toujours possibles. Un nouveau site est ainsi cherché pour la 

Poste du Bourg, à Fribourg, avec l’objectif de créer un nouvel office plus moderne, bénéficiant d’un 
agencement qui correspond aux exigences de la clientèle. Le Conseil d’Etat constate d’ailleurs que 
les réactions concernant l’évolution du réseau postal ne sont de loin pas seulement négatives. 

Pour le surplus, il convient de constater que la Poste ne précipite pas le réexamen du réseau postal 

fribourgeois. Ainsi, alors même que la réorganisation devait être terminée à fin 2011, celle-ci est 

toujours en cours. Le Conseil d’Etat demeure néanmoins toujours attentif aux mesures qui sont et 

seront encore entreprises, afin de s’assurer que les solutions proposées soient satisfaisantes non 

seulement pour les communes, mais avant tout pour les usagers. 

26 juin 2012 


